
 

 

 
 

EXTRAIT DU REGISTRE  
DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 

Commune de ST JULIEN EN BORN 
Séance 15 mars 2022 

 
 
 
 
L'an deux mille vingt-deux et le quinze mars à 18 heures 00,  
le Conseil Municipal de la Commune de ST JULIEN EN BORN, dûment convoqué, s'est réuni en session ordinaire, dans le 
lieu habituel de ses séances, sous la présidence de Monsieur Gilles DUCOUT, Maire. 
 

Présents : M DUCOUT, M GOMEZ, Mme LAGOUEYTE, M VERGE, M PAPIN, Mme MALATRAY, Mme BAYLE, 
M GOURGUES, Mme BORDESSOULLE, M FROUSTEY, M VIGNES, Mme LARTIGUE, M LAPEYRE, Mme AUBIN, 
Mme ZARZUELO, M NAVARRO 
 

Absent :  NEANT 
Excusés : Mme MORESMAU, Mme HAMMAMI, M LAROMIGUIERE 
Pouvoirs : M PAPIN (pouvoir de Mme MORESMAU), Mme AUBIN (pouvoir de Mme HAMMAMI), M LAPEYRE (pouvoir de 
M LAROMIGUIERE) 
 

Mme LAGOUEYTE a été désignée comme Secrétaire de séance 
 
 

20220315-017 
EVALUATION ET REVISION DU PLAN PLAGE DE CONTIS 
 

Monsieur le Maire indique à l’assemblée que dans le cadre du Schéma Plan plages, la station de CONTIS a fait 
l’objet d’un programme de réaménagement en 2012.  
 

Dans le cadre de l’évaluation de la politique régionale Plans Plages, il convient d’évaluer les sites afin de disposer 
d’un meilleur suivi des opérations menées. Ainsi pour les sites ayant fait l’objet d’un programme de réaménagement 
Plan Plage, il a été proposé en partenariat avec le GIP Littoral de procéder à l’évaluation des actions entreprises 
et des éventuelles mesures correctrices et/ou complémentaires à apporter.  
 

Dans ce cadre la réalisation d’une étude d’évaluation et de révision de l’aménagement durable du Plan Plage de 
CONTIS va être engagée. Cette première étude d’évaluation Plans Plages fera l’objet d’un suivi et d’une analyse 
par l’ensemble du partenariat littoral régional. 
 

Le montant estimatif de cette étude s’élève à 22 376,50 € HT. 
 

Le commencement de l’étude est prévu en avril 2022 pour un rendu en décembre 2022 au plus tard. 
 

Cette étude peut faire l’objet d’un soutien financier de la Région à hauteur de 40%, de l’Etat au titre du FNADT à 
hauteur de 20%, du Département à hauteur de 20% et la part d’autofinancement se situant à 20% du montant. 
 

Le plan de financement prévisionnel est ainsi arrêté 
 

Montant total de l’étude : 22 376,50 € HT 
Région 40%    8 950,00 € 
FNADT 20%    4 475,30 € 
Département 20%   4 475,30 € 
Autofinancement 20%   4 475,30 € 
 

Le Conseil Municipal de la Commune de ST JULIEN EN BORN, 
 

Après en avoir délibéré, à mains levées, à l’unanimité, 
 

ARTICLE 1 - DECIDE de la réalisation de l’étude d’évaluation et de révision du Plan Plage de CONTIS. 
 

ARTICLE 2 - ADOPTE le plan de financement ci-dessus exposé. 
 

ARTICLE 3 - DECIDE de solliciter les aides financières auprès du Conseil Régional. 
 

Nombre de membres en exercice : 19 
Présents : 16 – 3 pouvoirs 
Date de la convocation :  8 mars 2022 



 

 

 
 
 
 
ARTICLE 4 - DECIDE de solliciter les aides financières de l’Etat au titre du FNADT. 
 

ARTICLE 5 - DECIDE de solliciter les aides financières auprès du Conseil Départemental. 
 

ARTICLE 6 - DECIDE d’inscrire les crédits nécessaires au Budget Primitif 2022. 
 

ARTICLE 7 - M le Maire est chargé de l’exécution de la présente délibération. 
 

 
 

Pour extrait certifié conforme, 
ST JULIEN EN BORN, le 16 mars 2022 
 
Le Maire, 
Gilles DUCOUT 
 
 
 
 

« La présente délibération peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal Administratif de PAU dans un délai de deux mois à compter 
de sa publication et de sa transmission au représentant de l’Etat dans le département. » 


